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des investissements parrainés et dans les autres cas n'entrent pas en ligne de compte
dans le nombre de voix des Etats membres.

ANNEXE Il

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UN ÉTAT MEMBRE ET
L'ARTICLE 57

ARTICLE I

Champ d'application de l'Annexe

Tous les différends auxquels s'applique l'Article 57 de la présente Convention

sont réglés conformément aux procédures décrites dans la présente Annexe, sauf
dans les cas où l'Agence a conclu un accord avec un Etat conformément à la Section

b)(ii) de l'Article 57.

ARTICLE 2

Négociation

Les parties à un différend auquel s'applique la présente Annexe s'efforcent de

régler ledit différend par voie de négociation avant de déposer une demande en

conciliation ou une demande d'arbitrage. Les négociations sont réputées avoir échoué

si les parties ne peuvent parvenir à un règlement dans un délai de 120 jours à

compter de la date de la demande d'ouverture des négociations.

ARTICLE 3

Conciliation

a) Si le différend n'est pas réglé par voie de négociation, chacune des parties

peut le soumettre à arbitrage conformément aux dispositions de l'Article 4

de la présente Annexe, à moins que les parties, par consentement mutuel,
n'aient décidé de recourir d'abord à la procédure de conciliation décrite dans

le présent Article;

b) l'accord de recours à la conciliation précise l'objet du différend, les

présentations des parties à cet égard et, s'il est connu, le nom du conciliateur

désigné d'un commun accord par les parties. Si les parties ne peuvent

s'entendre sur le choix d'un conciliateur, elles peuvent demander

conjointement au Secrétaire général du Centre International pour le
Règlement des Différents Relatifs aux Investissements (ci-après dénommé le

CIRDI) ou au Président de la Cour Internationale de Justice de désigner un

conciliateur. La procédure de conciliation prend fin si le conciliateur n'a pas

été désigné dans un délai de 90 jours suivant la date de l'accord de recours à

la conciliation;

c) sauf dispositions contraires de la présente Annexe ou convention contraire

des parties, le conciliateur fixe les règles régissant la procédure de

conciliation et s'inspire à cet égard du règlement de conciliation adopté en


